
L'EXERCICE 
 
I - LES DIPLOMES 
Article L4321-1 
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 48 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
La profession de masseur-kinésithérapeute consiste à pratiquer habituellement le massage 
et la gymnastique médicale. La définition du massage et de la gymnastique médicale est 
précisée par un décret en Conseil d'Etat, après avis de l'Académie nationale de médecine. 
Lorsqu'ils agissent dans un but thérapeutique, les masseurs-kinésithérapeutes pratiquent 
leur art sur ordonnance médicale et peuvent prescrire, sauf indication contraire du médecin, 
les dispositifs médicaux nécessaires à l'exercice de leur profession. La liste de ces dispositifs 
médicaux est fixée par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale 
après avis de l'Académie nationale de médecine. 
Article L4321-2 
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 72 III 1º Journal Officiel du 5 mars 2002) 
Peuvent exercer la profession de masseur-kinésithérapeute les personnes titulaires d'un 
diplôme, certificat ou titre mentionné aux articles L. 4321-3 et L. 4321-4 ou titulaires des 
autorisations mentionnées aux articles L. 4321-5 à L. 4321-7. 
Article L4321-3 
Le diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute est délivré après des études préparatoires et 
des épreuves dont la durée et le programme sont fixés par décret. Des modalités 
particulières sont prévues pour permettre aux candidats aveugles de s'y préparer et de s'y 
présenter dans des conditions équivalentes à celles des voyants. 
Des modalités particulières pour la délivrance du diplôme - comportant notamment la faculté 
de se présenter aux épreuves un nombre de fois plus élevé que les autres candidats – sont 
également instituées au profit des grands infirmes titulaires de la carte d'invalidité prévue par 
l'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale. 
Article L4321-4 
(Ordonnance nº 2001-199 du 1 mars 2001 art. 1 Journal Officiel du 3 mars 2001) 
Peuvent être autorisés à exercer la profession de masseur-kinésithérapeute, sans posséder 
le diplôme mentionné à l'article L. 4321-3, les ressortissants d'un Etat membre de la 
Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen qui ont suivi avec succès un cycle d'études les préparant à l'exercice de la 
profession et répondant aux exigences fixées par voie réglementaire, et qui sont titulaires : 
1º D'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres permettant l'exercice de la 
profession dans un Etat membre ou un Etat partie qui réglemente l'accès ou l'exercice de la 
profession, délivrés : a) Soit par l'autorité compétente de cet Etat et sanctionnant une 
formation acquise de façon prépondérante dans un Etat membre ou un Etat partie, ou dans 
un pays tiers, dans des établissements d'enseignement qui dispensent une formation 
conforme aux dispositions législatives, réglementaires ou administratives de cet Etat 
membre ou partie ; b) Soit par un pays tiers, à condition que soit fournie une attestation 
émanant de l'autorité compétente de l'Etat membre ou de l'Etat partie qui a reconnu le ou les 
diplômes, certificats ou autres titres, certifiant que le titulaire de ce ou ces diplômes, 
certificats ou autres titres a une expérience professionnelle dans cet Etat de trois ans au 
moins ; 
2º Ou d'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres sanctionnant une formation 
réglementée, spécifiquement orientée sur l'exercice de la profession, dans un Etat membre 
ou Etat partie qui ne réglemente pas l'accès ou l'exercice de cette profession ; 
3º Ou d'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres obtenus dans un Etat membre 
ou un Etat partie qui ne réglemente ni l'accès ou l'exercice de cette profession ni la formation 
conduisant à l'exercice de cette profession, à condition de justifier d'un exercice à temps 
plein de la profession pendant deux ans au moins au cours des dix années précédentes ou 
pendant une période équivalente à temps partiel dans cet Etat, à condition que cet exercice 



soit attesté par l'autorité compétente de cet Etat. 
Lorsque la formation de l'intéressé porte sur des matières substantiellement différentes de 
celles qui figurent au programme du diplôme mentionné à l'article L. 4321-3, ou lorsqu'une 
ou plusieurs des activités professionnelles dont l'exercice est subordonné audit diplôme ne 
sont pas réglementées par l'Etat d'origine ou de provenance ou sont réglementées de 
manière substantiellement différente, l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation peut 
exiger, après avoir apprécié la formation suivie et les acquis professionnels, que l'intéressé 
choisisse soit de se soumettre à une épreuve d'aptitude, soit d'accomplir un stage 
d'adaptation dont la durée ne peut excéder trois ans et qui fait l'objet d'une évaluation. Un 
décret en Conseil d'Etat détermine les mesures nécessaires à l'application du présent article. 
Article L4321-5 
Les personnes qui ont fait la preuve qu'elles exerçaient le massage médical ou la 
gymnastique médicale depuis trois années au 1er mai 1946 et qui ont reçu une autorisation 
peuvent continuer définitivement leur activité suivant les modalités fixées pour chacune 
d'elles par l'arrêté du ministre chargé de la santé. Mention de leur autorisation est portée sur 
un registre spécial déposé à la préfecture. 
Article L4321-6 
(Loi nº 2002-73 du 17 janvier 2002 art. 13 II Journal Officiel du 18 janvier 2002) 
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du conseil supérieur du thermalisme et de la 
commission compétente du conseil supérieur des professions paramédicales, détermine les 
actes de massage et de gymnastique médicale que sont autorisées à pratiquer, au sein de 
l'établissement "Thermes nationaux d'Aix-les-Bains", les personnes titulaires de l'examen de 
fin d'études ou du diplôme délivré par l'école des techniques thermales d'Aix-les-Bains et 
obtenus avant le 31 décembre 1982. La réorganisation des structures de l'établissement 
thermal national d'Aix-les-Bains tient compte des droits acquis et des perspectives de 
carrière des anciens élèves de l'école des techniques thermales ayant achevé leurs études 
avant le 31 décembre 1982. 
Article L4321-7 
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 108 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
(Loi nº 2007-294 du 5 mars 2007 art. 4 III Journal Officiel du 6 mars 2007 en vigueur au plus 
tard le 1er janvier 2008) 
Les personnes appartenant à la réserve sanitaire prévue à l'article L. 3132-1 ou requises en 
application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant validé la deuxième année d'études 
préparant au diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute ou inscrites en troisième année 
d'études préparant à ce diplôme peuvent réaliser des actes de masso-kinésithérapie, sous 
réserve que cet exercice soit effectué auprès d'une équipe soignante comportant au moins 
un masseur-kinésithérapeute diplômé d'Etat et sous la responsabilité de ce dernier, au titre 
des activités pour lesquelles elles ont été appelées. 
NOTA : Loi 2007-294 du 5 mars 2007 art. 12 I : la présente loi entre en vigueur le jour 
suivant la date de publication au Journal officiel du décret en Conseil d'Etat prévu par 
l'article L3135-5 du code de la santé publique et, au plus tard, le 1er janvier 2008. 
Article L4321-8 
Seules les personnes munies du diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute institué par 
l'article L. 4321-3 peuvent porter les titres de masseur-kinésithérapeute, de gymnaste 
médical ou de masseur, accompagné ou non d'un qualificatif. Les qualificatifs et leurs 
conditions d'attribution sont fixés par arrêté du ministre chargé de la santé. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 


